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CENTRALISATION DES OCC À BRUXELLES - 
INFORMATION AUX AFFILIÉS 

Avant les congés, la direction a annoncé son intention de centraliser les activités 
des OCC à Bruxelles. La CGSP-ACOD s'oppose fermement à ce projet qui n'apporte 
aucune plus-value opérationnelle (bien au contraire !), qui va amplifier le mal-être 
sur le terrain et qui n'a qu'un seul objectif : répondre aux impératifs budgétaires du 
gouvernement (-675 millions d'euros d'ici 2029). 
La CGSP-ACOD a lancé une enquête pour connaître vos questions à propos du projet 
de centralisation des OCC. Nous avons reçu plus de 30 pages de questions. 
La SNCB a annoncé qu'une concertation sociale serait organisée à partir du mois de 
février. Jusqu'à présent, nous n'avons pas plus d'informations que ce qui figure dans 
la présentation de la direction, disponible auprès de vos délégués et permanents 
syndicaux. 

Voici en résumé :
• Les RTS, PACO, Permanence conduite et accompagnement seront centralisés  
au RCC de Bruxelles. Ils dépendront d'une seule direction : BTO4.
• Les RCCA (BPT2 – planning PMR et groupes) resteront en région (pour l'instant).
• Pour les TLI et AIT, la centralisation est prévue « après 2027 ».

Dans ce tract vous trouverez un résumé de la réglementation qui régit la suppression et 
le transfert de postes (RGPS 535 – à consulter sur le site HR-Rail → Réglementation HR → 
RGPS → RGPS 535 Mutations) : 

En cas de suppression de poste dans un siège de travail :
Les agents sont rendus disponibles dans l'ordre suivant :

1. Les agents ne détenant pas le grade correspondant à l'emploi.  
Ils sont départagés selon leur ancienneté de service.
2. Les agents détenant le grade correspondant à l'emploi. Ils sont départagés selon 
leur date de prise de rang, l'agent comptant la moindre ancienneté de grade étant 
rendu disponible en premier. 

Réintégration dans le cadre :
• L'agent rendu disponible est candidat prioritaire pour occuper un poste définitif 
dans son siège de travail ou les sièges de travail du district. Cette règle ne vaut pas 
pour les rangs 4+ ou grades supérieurs. 

Règle des 11 heures d'absence du domicile :
• Une réintégration dans le cadre ne peut pas entraîner une 
absence du domicile de plus de 11 heures. 

Bruxelles, le 07 janvier 2026
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CGSP CHEMINOTS : Place Fontainas 9 - 11 - 1000 Bruxelles - Tél. +32 2 508 59 43 / +32 2 508 58 19  
E-mail: cheminots@cgsp.be - Notre site : https://cheminots.be/ - https://www.facebook.com/paroledecheminots

 
 

 
 
 

 
   
 
 
 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

Pour calculer le temps d'absence, il faut additionner :
• Le temps de trajet aller/retour par la route entre le domicile de l'agent et la gare 
qui le dessert (compté à raison d'1 minute par km)
• Le temps entre le moment de l'embarquement et celui du retour après prestation 
à la gare qui dessert le domicile de l'agent

Si le siège de travail n'est desservi par aucune gare ou qu'il est impossible d'assurer 
toutes les prestations prévues dans la limite des 11 h en utilisant le train, il sera tenu 
compte du trajet par la route compté à raison d'1 minute par km.

• Le délai de 11 heures peut être dépassé si l'absence du domicile avant le moment 
où l'agent a été rendu disponible dépassait déjà les 11 heures.
• En cas de transfert d'activités, la limite des 11 heures d'absence du domicile doit 
également être respectée.

Réintégration dans un grade inférieur :
• L'agent qui opte pour une réintégration dans un grade inférieur recevra le 
traitement attaché à ce nouveau grade plus un supplément qui représente la 
différence entre le taux de traitement qu'il aurait obtenu dans son ancien grade  
et celui attaché à son nouveau grade.

Allocation de réintégration :
Une allocation de réintégration est prévue en cas de transfert d'activités 
ou de réintégration dans le cadre si le temps de trajet domicile-travail  
est allongé :

• € 471,80 en cas d'allongement du temps de parcours journalier de moins de  
    30 minutes
• € 694,70 en cas d'allongement du temps de parcours journalier compris entre  
    30 et 59 minutes
• € 917,60 en cas d'allongement du temps de parcours journalier d'au moins  
    60 minutes

Ces montants sont à 100 % et doivent donc être multipliés par 2,1223 et cette 
allocation n’est octroyée qu’une fois.

Postes à profil :
Nous recevons également des questions à propos des « postes à profil ».  
La réglementation concernant les postes à profil est régie par l'avis 16 H-HR/2025.  
En cas de suppression d'emploi, l'agent garde son grade de référence.


